
CAPa
JARDINIER PAYSAGISTE 

La confiance peut sauver l’avenir
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CENTRE DE FORMATION  
DANIEL BROTTIER
1 allée Daniel Brottier
44830 BOUAYE
danielbrottier.apprentis-auteuil.org

PAR APPRENTISSAGE



La confiance peut sauver l’avenir

Le jardinier paysagiste travaille pour les 
particuliers, les entreprises paysagistes, les villes, 
les collectivités territoriales. Exemple de métier : 
ouvrier paysagiste.

OBJECTIFS
• Réaliser en sécurité des travaux d’entretien et 

d’aménagement paysager 
• Effectuer des travaux liés à l’entretien des 

matériels et équipements
• S’adapter à des enjeux professionnels locaux 

QUALITÉS REQUISES
• Une attirance pour une profession polyvalente, 

dynamique et en essor
• Un projet professionnel en lien avec le milieu du 

paysage, de l’horticulture, de la pépinière et plus 
généralement du végétal

• Le goût pour la création

ET APRÈS ? 
• Poursuite d’études :

• CAPa complémentaire
• Bac Pro Aménagements paysagers
• Concours d’agent des espaces verts (fonction 

publique)
• Insertion professionnelle (entreprises 

paysagères, collectivités territoriales, ESAT...)

Centre de Formation
Daniel Brottier
Tél. 02 40 32 51 90
Mail : lpa.daniel.brottier@apprentis-auteuil.org

 

Les admissions sont possibles tout au long de l’année 
selon les places disponibles. 
Internat éducatif et scolaire ouvert aux apprentis, sous 
réserve de disponibilité.

CONTENU DE LA FORMATION 
• Durée de la formation : 1 an

   •   400 h de formation, soit 12 
semaines au centre de formation  
(11 h d’enseignement théorique et  
24 h de travaux pratiques par 
semaine) et 40 semaines en 
entreprise (dont 5 semaines  
de congés payés).

TARIFS
Aucune participation aux frais 
pédagogiques de la formation n’est 
demandée à l’apprenti.

CONDITIONS D’ADMISSION
   •   Avoir obtenu un autre CAP de 

l’enseignement agricole 
• Être de nationalité française ou bien 

autorisé à travailler en France
• Être âgé de 16 à 29 ans à la date de 

signature du contrat


